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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Avant la dernière phrase de l’alinéa 19, insérer la phrase suivante :

« Une capacité de largage de drones sous-marins par aéronef sera développée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose de développer une capacité de largage de 
drones sous-marins par aéronef. Celle-ci permettrait une réactivité et un rayon d’action accrus par 
rapport à une mise à l’eau par bâtiment.


